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Regeste

Résumé: LIBÉRATION DES SÛRETÉS - CONTRAT-CADRE ROMAND Au terme de
l'art. 257e al. 3 CO, le bailleur qui dispose d'une créance contre le locataire à la fin du bail
peut exiger la libération des sûretés en sa faveur, à due concurrence, si le locataire a donné
son accord, s'il a obtenu un jugement entré en force, ou s'il est au bénéfice d'un
commandement de payer non frappé d'opposition ou dont l'opposition a été levée. A
Genève toutefois, depuis le 1er décembre 2001, date de l'entrée en vigueur du contrat cadre
romand, le bailleur ne peut plus obtenir la libération des sûretés sur la base d'un
commandement de payer non frappé d'opposition (LACHAT David, Le bail à loyer,
Lausanne 2008, p. 361 ss).

Volltext

Résumé: LIBÉRATION DES SÛRETÉS - CONTRAT-CADRE ROMAND Au terme de
l'art. 257e al. 3 CO, le bailleur qui dispose d'une créance contre le locataire à la fin du bail
peut exiger la libération des sûretés en sa faveur, à due concurrence, si le locataire a donné
son accord, s'il a obtenu un jugement entré en force, ou s'il est au bénéfice d'un
commandement de payer non frappé d'opposition ou dont l'opposition a été levée. A
Genève toutefois, depuis le 1er décembre 2001, date de l'entrée en vigueur du contrat cadre
romand, le bailleur ne peut plus obtenir la libération des sûretés sur la base d'un
commandement de payer non frappé d'opposition (LACHAT David, Le bail à loyer,
Lausanne 2008, p. 361 ss).
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